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1. Ouverture de l’assemblée 

Ouverture de l’assemblée à 18h32 

 

1.1 Prise de présences 

 

 Étaient présents : 

Parents Équipe école OPP Service de garde Fondation 

Thu-Nhon Luu Nathalie Parent 
Marie-Josée 
Lessard 

Nathalie Scott Stéphanie Dubuc 

Esther Lemieux-Laferrière Anissa Mesbah    

Sami Tannoury David Lehoux    

Marie-France D’Haïti Mélanie Ducharme    

Delphine Coppé Sofie Dessalles    

Marie-Claude Lamarche     

 

Étaient absents :Aucune absence 

 

Parents 

 

 

Équipe École OPP 

 

 

 

 

 

Service de garde 

 

 

 

 

 

Fondation 

 

 

 

 

     

 

1.2 Vérification du quorum 

Le quorum est atteint.  Ouverture de l’assemblée à 18h32. 

 

2. Ordre du jour et procès-verbal 

2.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour du 31 janvier 2022 

 
 

 
CÉ 31 janvier 2022 

IL EST PROPOSÉ par Marie-France D’Haïti et appuyé par Sofie Dessalles  
que l’ordre du jour soit approuvé tel que présenté.  

                La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

2.2 Lecture et adoption du procès-verbal du 8 décembre 2021 

 
 

 
CÉ 31 janvier 2022 

IL EST PROPOSÉ par Marie-Claude Lamarche et appuyé par Delphine 
Coppé que le procès-verbal soit approuvé tel que présenté. 
    La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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3. Parole au public 

 

4. Rapport de la direction 

4.1 Information : Présentation du budget 

Le suivi est reporté puisque Mme Parent s’est elle-même fait reporter la rencontre: les chiffres donnés 
par la CSSDM au sujet du SDG étaient erronés. 

La présentation est reportée au prochain CÉ, le 9 mars 2022. 

 

4.2 Approbation : Rapport de reddition de comptes mesures dédiées 

 

Les membres du CÉ regardent ensemble le document qui avait été envoyé par Mme Parent en 
préparation de la réunion.   

 

M. Luu demande s’il est nécessaire d’avoir les documents du suivi budgétaire avant de signer 
l’approbation.  Selon Mme Parent, puisque le suivi budgétaire est correct (seuls les chiffres du SDG ne 
sont pas à jour), que les mesures dédiées du MEQ sont conformes dans le budget, il n’est pas nécessaire 
d’attendre le prochain CÉ. 

 

Mme Lemieux-Laferrière demande si les montants prévus sont déjà dépensés ou s’il reste une flexibilité.  
Mme Parent répond que les mesures sont toutes engagées.  

M. Luu et Mme Lamarche doivent signer le document suite à l’approbation du CÉ. 

 

 

 

 

4.3 Information : PTRDI (travaux) 

La lettre du CÉ lettre a été envoyée au PTRDI.  La prochaine rencontre du CA est le 16 février.  Selon Mme 
Parent, Fernand-Seguin (FS) semble être l’option choisie, Mme Parent travaille uniquement sur ce 
scénario à la demande du CSSDM.  Pas de délai jusqu’à maintenant à FS dans l’avancement des travaux, 
ce qui est une bonne nouvelle pour nous. 

Lors des inscriptions pour l’an prochain, 16 demandes de libre-choix ont été faites pour le préscolaire et  
13 élèves pour le primaire.  Il s’agit surtout des familles de l’Ouest de St-Laurent, donc des familles pour 
qui FS est plus loin.  On ne sait pas si leur demande sera acceptée.  Quand le lieu de délocalisation aura 
été confirmé, Mme Parent contactera les parents pour voir s’ils maintiennent leur demande de libre-choix 
ou non.   

 
CÉ 31 janvier 2022 

IL EST PROPOSÉ par Sofie Dessalles  et appuyé par Mélanie Ducharme 
que le CÉ signe le rapport de reddition de comptes tel que présenté. 
    La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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Mme Coppé demande comment les parents de préscolaire ont su le projet de délocalisation.  Mme Parent 
répond que, lorsqu’un parent se présentait pour l’inscription 2022-2023, la secrétaire donnait 
l’information pour la délocalisation.  Ainsi, les futurs parents ont été bien informés. 

Mme Coppé demande si tous les parents actuels ont été informés de la délocalisation. Mme Parent 
répond que oui.   

 

Mme Coppé demande si le groupe de moins (si les libre-choix sont accordés) aura un impact sur la 
délocalisation ou sur l’organisation scolaire.  Mme Parent répond que probablement pas, puisqu’il serait 
surprenant que toutes les demandes soient acceptées.  De plus, le libre-choix est annuel, alors 
l’acceptation est  pour une année à la fois. 

 

Les membres du CÉ ont reçu un seul courriel de parent au sujet de la délocalisation, Mme Parent en a 
reçu une dizaine de son côté.  

  

Dans le prochain info parents, Mme Parent écrira que le CÉ s’est prononcé sur la délocalisation et que 
seule la solution FS a été envisagée par le CÉ.  Les membres du CÉ sont d’accord avec cette annonce, ainsi 
nous pourrons montrer que nous jouons notre rôle de représenter les parents. 

Mme Lessard se demande si l’option de reporter est encore dans l’air.  Mme Parent répond que c’est le 
souhait du CÉ que si FS n’est pas prêt, les travaux pourraient être reportés.  Pour l’instant, il n’y a pas de 
report prévu. 

 

4.4 Information : COVID 

 

La situation est sous contrôle.  Il y des cas un peu partout, mais pas d’éclosion.  En ce moment, il y a 
environ 2 cas au pavillon prinicipal, et 2-3 pour l’annexe. 

Les parents semblent bien respecter les consignes. 

La gestion des cas avec la Santé publique est moins exigeante, mais néanmoins exigeante. 
 

Les lecteurs de CO2 sont installés dans tous les locaux de l’école, incluant le gymnase.  La lecture est 
centralisée dans le bureau de Mme Parent.  Suite à la question de Mme Laferrière, Mme Parent répond 
que les taux de CO2 sont semblables dans toutes les classes. 

 

Mme Coppé demande comment sont suivis les élèves en isolement. Mme Parent répond que depuis ce 
matin (i.e. le 31 janvier 2022), les élèves ont 15 minutes de suivi quotidien avec leur enseignant.  Il n’y a 
pas d’enseignement bimodal.  Pour une fermeture de groupe, il faut que 60% des élèves soient en 
isolement.  Les parents ne sont pour l’instant pas requis pour de la surveillance.  Il y a plusieurs étapes 
dans le plan de contingence avant d’arriver aux parents.  Jusqu’à maintenant, ce sont des enseignants qui 
ont fait du remplacement. 

Au sujet de la vaccination, Mme Parent nous informe que la clinique n’a pas été un énorme succès :  18 
élèves à l’annexe, 15 élèves + 1 adulte au pavillon principal.  Nous estimons que cela est probablement dû 
au fait que les parents qui voulaient faire vacciner leur enfant étaient soit déjà allés, soient avaient déjà 
des rendez-vous qu’ils ont préféré maintenir.  Environ 65% des élèves de l’école seraient vaccinés. 
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Mme Dessalles désire préciser le point de vue des enseignants : les lecteurs de CO2 indiquent à 
l’enseignant à quel moment ouvrir les fenêtres, mais souvent, les enseignants ont pris les devants et ont 
ventilé avant la sonnerie.  Les enseignants aèrent les classes souvent et le faisaient bien avant les 
exigences. 

M Luu demande, suite aux travaux à l’annexe, si les fenêtres doivent encore être ouvertes.  Mme Parent 
répond que oui, peu importe quelle partie de l’école.  Les consignes sont partout les mêmes, peu importe 
la ventilation.  

M Luu demande quelles seront les normes dans le nouveau bâtiment principal puisque le code du 
bâtiment date de 2015…  M. Luu indique Les normes devraient être plus élevées que le minimum suite 
aux rénovations… 

 

4.5 Approbation : Distribution «Un livre à moi TD» 

La banque TD a offert des livres pour les enfants de 1re année et quelques groupes d’accueil, Le Costume 
de Malaïka.  Le CÉ doit approuver la distribution des livres par les enseignants. 

 

 
CÉ 31 janvier 2022 

IL EST PROPOSÉ par Mélanie Ducharme et appuyé par Marie-Claude 
Lamarche que les livres soient distribués. 
    La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

4.6 Approbation : Activités et sorties éducatives 

 

Activités Date Lieu Qui? Admission Transport Coût 

total 

Coût 

par 

élève 

Note 

Pièce de 

théâtre 

2021-

11-18 

Maison 

théâtre 

55-65 9,49$ STM 465,01$ 0$ Budget 

sortie milieu 

culturel 

Pièce de 

théâtre 

2022-

03-29 

Maison 

théâtre 

55-65 9,49$ STM 465,01$ 0$ Budget 

sortie milieu 

culturel 

Pièce de 

théâtre 

2022-

02-25 

Maison 

théâtre 

41-42-

43/52 

9,49$ STM 616,85$ 0$ Budget 

sortie milieu 

culturel 

Initiation 

ski de fond 
2022-

01-18 

Parc 

Maisonneuve 

51 7,50$ STM 183$ 0$ Budget 

sortie classe 

nature et 

découverte 

Initiation 

ski de fond 
2022-

02-02 

Parc 

Maisonneuve 

54/64 7,50$ STM 183$ 0$ Budget 

sortie classe 

nature et 

découverte 

Sortie 

plein air 

 25 

fév 

2022 

Colonie des 

grèves de 

Contrecoeur 

51-52-

54-64-

61-83 

0  1460,18  1460.18 0 $  Budget 

nature et 

découverte 
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 Mme Laframboise demande qui a organisé la sortie.  Ce sont les enseignants qui ont choisi cette sortie 
dans le programme «L’École on bouge». 

 

 
CÉ 31 janvier 2022 

IL EST PROPOSÉ par Marie-Claude Lamarche et appuyé par David Lehoux 
que la sortie éducative soit approuvée. 
    La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

5. Parole aux membres 

5.1 Enseignants 

Aucun point. 

5.2 Rapport de la déléguée au comité de parents 

Mme D’Haïti fait le suivi au sujet du courriel reçu d’un parent, se plaignant du nombre d’élèves qui dinent 
en même temps.  Suite à une communication avec Mme Parent,  Mme D’Haïti a fait le suivi avec le parent 
concerné, qui semblait satisfait de la réponse. 

 

Dans la dernière rencontre du comité central de parents, il était question des inquiétudes des parents sur 
la COVID. Il y a eu un partage des inquiétudes et des solutions mises en place entre les écoles. 

Un parent a demandé s’il était possible de mettre en place un système de récupération des masques.  Ce 
sera à suivre en février, mais c’est à priori une mesure couteuse et d’une efficience incertaine. 

Il a été question des besoins des élèves en difficulté avec les nombreux changements sur l’enseignement 
(à distance, en isolement).   

Il y a eu une présentation de la maternelle 4 ans, des critères d’organisation d’une maternelle 4 ans dans 
les écoles.  

Mme Laferrière demande à quel sujet plus précisément était la présentation sur les maternelles 4 ans.  Il 
s’agissait des critères d’obtention de ces classes: la place disponible dans l’école, le personnel qualifié 
disponible, le niveau de défavorisation, etc.  Mme D’Haïti pourra partager la présentation aux parents qui 
le désirent. 

5.3 Rapport de la représentante du SDG 

Mme Scott a bien hâte de reprendre les activités avec les élèves lors des journées pédagogiques ! 

M Luu demande s’il y a une façon d’accélérer le processus pour aller récupérer les enfants, puisque 17h 
est une période de pointe.  Mme Scott propose de garder Mme Letizia 15 minutes de plus, il y aurait ainsi 
2 personnes à l’accueil entre 17h et 17h15.  La solution sera expérimentée sous peu. 

Mme Laferrière demande quand les parascolaires reprendront, Mme Scott ne le sait pas.  Mme Laferrière 
demande à quel moment les activités plus sportives qu’elle a proposées sont vécues par les élèves.  Mme 
Scott répond que c’est lors de la période en gymnase (1x semaine environ) et lors des périodes 
extérieures.  Parfois aussi, les éducateurs peuvent tenir certaines de ces activités dans les classes. 

Mme Laferrière demande si les signatures des parents sont vraiment nécessaires.  Mme Scott répond que 
oui :  soit les parents signent, soit Mme Letizia doit écrire avec qui et à quelle heure chaque enfant part.  
Ce serait impensable à gérer pour le personnel du SDG.  
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Mme Coppé revient sur les parascolaires.  Mme Parent répond que les parascolaires devraient reprendre 
dans 2 semaines, Mme Azira informera les parents.  Si l’info est disponible au moment de l’envoi de l’Info-
parents, ce sera inclus.   

Mme Lessard demande comment vont les ratios au SDG et pour la présence des éducateurs.  Mme Scott 
répond qu’il manque effectivement un éducateur long terme, Mme Scott pallie souvent cette absence. Ce 
n’est pas une situation souhaitable, mais c’est fonctionnel. 

 

5.4 Rapport de la Fondation 

 

Mme Dubuc parle de la campagne des produits d’érable: cette campagne ne sera pas reprise cette année 
puisqu’il y a pénurie de produits.  

 

5.5 Rapport de l’OPP 

 

Le déjeuner de Noël n’a pas pu avoir lieu tel que prévu.   Il y a eu une collation pour tout le monde.  Il y a 
eu quelques douceurs pour le personnel.  Des certificats cadeaux déjà reçus en commandite sont en 
attente d’une prochaine organisation ! 

Pour les parascolaires, Éduc Action doit envoyer le nouveau calendrier sous peu.  Une nouvelle période 
d’inscription devra avoir lieu.  Une seule session pourra être organisée, au lieu des deux initialement 
prévues.  Nous ne savons pas s’il y aura des remboursements ou des crédits sur les inscriptions déjà 
faites.   

La ligue de futsal est suspendue, mais le championnat régional n’est pas encore annulé…  l’entrainement 
reprendra bientôt !  4 midis par semaine sont occupés pour l’entrainement.  Nous aimerions que 
l’implication des parents bénévoles soit soulignée dans le prochain Info-parents. 

Une ligue de mini-hockey cosom pourrait suivre, ce sera selon l’intérêt des jeunes.   

Merci à la fondation qui a défrayé une grande partie des frais d’inscription et de la conception des 
uniformes.  Mme Victoria, enseignante d’arts, a contribué avec un concours auprès des élèves de 6e 
année pour la création d’un logo pour les équipes représentant l’école.  

Mme Laferrière souligne le grand travail de Mme Lessard.  Merci ! 

 

 
6. Levée de l’assemblée à 19h46 proposée par Esther Laferrière appuyée par Delphine Coppé. 
 
 
 
 

__________________________________ 

Marie-Claude Lamarche, secrétaire  


